
De la religion musulmane à la justice, le versement de la Dia après un crime ou un acci-
dent semble progressivement faire l’unanimité de différentes communautés plus ou 
moins réfractaires hier. Même dans le sud du pays où cette pratique était battue en brè-
che, puisque « le prix du sang » est contraire à beaucoup de mœurs, moult communautés 
se ravisent en acceptant le payement de la Dia.  D'autant plus que le refus de payer ou 
d’encaisser la Dia entraîne une velléité à la vengeance. Au-delà de son aspect conciliant, 
la justice traque toujours les coupables de ces forfaits. Seule l’action pénale du tribunal 
peut dissuader les criminels impénitents et nantis d’être récidivistes en payant sans gêne 
la Dia. La dia est-elle purement islamo-traditionnelle ou aussi juridique? Points de vue 
de l’Iman de la grande mosquée et du substitut du procureur de la justice de Sarh. (Lire 
page 2 & 4). 
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L’Imam de la grande mosquée de Sarh, 
Oumar Abdel Rouzal Le substitut du procureur de la République, 

près du tribunal prèmière instances de Sarh, 
Nodjimadji Valéry 
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Les conflits Eleveurs/agriculteurs, 
intercommunautaires qui survien-
nent dans les campagnes sont une 
véritable perte matérielle, finan-
cière et humaine pour les 
paysans. Perte matérielle et finan-
cière au cas où le conflit se solde 
par des morts d’hommes dans le 
camp des éleveurs. Ils sont 
contraints de verser des millions 
de francs Cfa aux éleveurs. C’est 
la dia ou l’argent de sang. Le 
montant de cette dia est fixé selon 
le tempérament des éleveurs 
membres de la famille de la vic-
time ou des victimes. La dia peut 
être donnée en nature (bœufs) ou 
en argent. En nature, les paysans, 
quelle que soit la période, sont 
obligés de rassembler les têtes de 
bœufs voulues par les éleveurs 
demandeurs et calculées selon le 
montant de la dia fixée. Ceci re-
présente, si c’est en saison des 
pluies, un manque à gagner 
énorme de la productivité agri-
cole pour les agriculteurs en ce 
sens que les bœufs qui leur per-
mettent de labourer sont donnés 
en compensation aux éleveurs. En 
argent, les paysans s’efforcent, 
malgré la pauvreté qui les ronge à 
cotiser cinq, dix, quinze millions 
de francs Cfa à verser aux éle-
veurs. Pourtant, nul n’ignore que 
dans beaucoup de villages et can-
tons, les revenus annuels ne dé-
passent guère cinq ou dix millions 
de francs. Comment comprendre 
que l’on oblige une famille 
paysanne qui n’a que quatre têtes 
de bœufs et un revenu annuel de 
moins d’un million, à donner 10 
bœufs ou deux millions aux éle-
veurs en guise de dia ? Les 
paysans souffrent et ont besoin 
que la question de la dia soit dis-
cutée en vue de son application 
dans la communauté. 
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Pour répondre à cette question suscitée par l’ampleur que prend la dia dans une zone cos-
mopolite comme le Moyen Chari, le Messager, soucieux d’éclairer ses lecteurs, s’est rap-
proché de l’Iman de la grande mosquée et du substitut du procureur.  
Propos recueillis par Djimy-Vall Kemhonan   

Oumar Abdel Rouzal, Imam de la grande Mosquée de Sarh : « Pour 
quelqu’un qui a tué, il est obligatoire et après consultation des deux 
parties (victime et coupable) de verser la Dia. Sauf si la partie de la  
victime se montre moins intransigeante et pardonne au coupable. 
Sinon, il est tenu de payer le montant de la Dia fixé. A la suite des 
différents accords, les communautés non concernées s’engagent à 
payer la Dia. Aujourd’hui, il faut signaler que c’est après un  
consensus que le payement de la Dia a toujours lieu. A l’heure où 

nous parlons, beaucoup de communautés qui,  hier étaient opposées à la Dia, approuvent 
aujourd’hui pour une grande partie son versement. Et ce versement varie selon la nature du 
forfait (accident ou crime délibéré). Son montant s’étale de 600.000 à 1.500.000f voire 
2.000000 de francs CFA pour la plupart des communautés à l’exception de celles des Zagha-
wa et des Gorane qui va de 4 à 5.000000 de francs cfa. En plus de ces différents montants, 
une somme de 200.000f CFA doit être versée à priori pour les funérailles» 
 
La justice et la Dia  
Mr Nodjimadji Valéry, Substitut du Procureur de la justice de Sarh : « Appelée autrement le 

prix du sang, la Dia est une pratique plus répandue dans le nord du 
pays. C’est une émanation de la justice traditionnelle; elle puise ses 
sources dans les us et coutumes. Aujourd’hui la Dia a tendance à ga-
gner tout le pays. Cette pratique est une manière de régler un différend 
d’ordre pénal à l’amiable. La justice traditionnelle en tant que telle 
cherche à concilier plutôt qu’à réprimer. IL faut noter que la Dia n’est 
prévue nulle part dans un texte réglementaire. Toutefois, selon le pre-

mier accord, elle fait quand même l’objet des accords entre les communautés. Donc elle est 
appliquée dans ces communautés. En outre selon ces accords, le montant de la Dia est fixé en 
tenant compte de la gravité et de la nature de l’infraction. Au niveau du tribunal, le payement 
de la Dia n’éteint pas automatiquement l’action publique. Nous considérons la Dia comme 
des dommages et intérêts. Un autre aspect c’est que le refus de payement de la Dia expose 
parfois le coupable à la vengeance de la communauté de la victime. Et le deuxième accord 
stipule que : les parties signataires de l’accord de Dia s’engagent à ne pas soumettre ultérieu-
rement les différends aux instances »  
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L’Association tchadienne pour la non- violence (Atnv) a organisé du 24 au 26 juillet der-
nier au centre Bakita de Sarh, un atelier sur les droits et devoirs à l’intention des chefs  
traditionnels, religieux et des leaders paysans. 
Par Elysée Naïssem 

Plusieurs chefs traditionnels venus du Mandoul, du Lac Iro 
et de la Grande Sido, ont participé à  cette formation dont 
l’objectif est d’outiller ces derniers des connaissances en 
droits et devoirs afin de réduire l’injustice dans leurs com-
munautés. «La formation vous fournira les armes intellec-
tuelles pour mieux défendre les intérêts de vos populations » 
a déclaré M. Béassemda  Djebaret Julien, coordinateur na-
tional de l’Antv. L’atelier était animé par deux formateurs 
M. Manbo Yé Constantin  et Kalimbaye Obed et un juriste, 
en l’occurrence le procureur de la justice de Sarh, M. 

Seydou Azina. Pour Constantin, l’un des formateurs,  les individus de différentes commu-
nautés doivent se respecter mutuellement. Le procureur Seydou Azina,  a d’abord défini les 
termes « droit et devoirs » avant de faire comprendre aux chefs traditionnels qu’ils sont des 
conciliateurs, médiateurs et non des juges comme ils entendent et font souvent. Le procureur 
a aussi fait remarquer que même les gendarmes ne doivent pas juger les parties en conflits. 
Le juriste a informé les participants qu’il y a un texte interdisant aux gendarmes de juger. Il 
s’est également prononcé par rapport à la dia qui, selon lui, est une transaction pour résoudre 
un conflit à l’amiable. Le règlement d’un conflit par la dia ne relève pas du droit écrit et ne 
doit pas s’appliquer dans le milieu où elle n’est pas reconnue. A entendre l’Imam de Maro, 
Souleymane Abdine, selon le Coran, la dia ne s’applique que lorsque le meurtre est volon-
taire ou prémédité.  
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Le président national du Parti pour la démocratie et l’indépendance intégrale(PDI), Beassemda Djébaret Julien 
a tenu une conférence de presse le 26 juillet dernier à l’auberge annexe de Bolaou sis au quartier Bila-blime. 
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Au cours de cette conférence, le prési-
dent du PDI a abordé tous les sujets 
socio-politiques du Tchad parmi les-
quels l’aspect du dialogue national a 
essentiellement retenu notre attention. 
Pour le président du PDI, membre de 
la Coalition des partis politiques pour 
la défense de la constitution(CPDC), 
le refus d’aller au dialogue exclusif 
veut dire que ce regroupement de par-
tis ne veut pas que la guerre se perpé-
tue au Tchad. « Accepter un dialogue 
exclusif, c’est accepter que la guerre 
se poursuive. C’est accepter d’entrer 
dans le gouvernement de Déby et 
continuer à lutter contre les autres 
Tchadiens qui ne sont pas d’accord 
sur sa manière de gérer le pays. C’est 
ce que la CPDC ne veut pas. Ceux qui 
ont pris les armes ont certainement 
quelque chose à dire et il faut leur 
donner l’occasion de l’exprimer » a 
souligné M. Beassemda Julien. A son 
avis, l’opposition armée, démocrati-
que, la société civile et le parti au 
pouvoir doivent tous être présents à 
cette table de dialogue pour diagnosti-
quer les maux qui empêchent le 
Tchad d’être en paix et leur adminis-
trer ainsi les solutions qui convien-
nent. Selon M. Beassemda, Déby a 
organisé un dialogue bidon, parce que 
bientôt (le 8 août) a lieu son investi-
ture et il a besoin d’une légitimité. Par 
rapport à ce semblant de dialogue, 
ajoute le président du PDI, Déby va 
remanier son gouvernement pour 
montrer aux gens qu’il y a change-
ment. Mais cela ne résoudra pas les 
problèmes tchadiens. C’est pourquoi, 
conseille M. Beassemda, il faut se 
serrer la ceinture en étant patients 
pour que les meilleures solutions 
soient trouvées pour notre pays. Non, 
il ne faut pas se précipiter pour être 
ministre.  
Le PDI, selon son président, n’est pas 
à la recherche d’un poste ministériel. 
Il est pour un changement global pour 
tous les Tchadiens. 

Crédibilité de la CPDC 
La CPDC aura-t-elle encore une 
crédibilité aux yeux de la popula-
tion après l’investiture du prési-
dent Déby le 8 août prochain ? A 
cette question, M. Beassemda dit 
qu’il croit que la population tcha-
dienne suit de près ce que cette 
Coalition fait et jusqu’à  preuve du 
contraire, sa position est large-
ment comprise par la population 
surtout celle qui veut un change-
ment. Néanmoins, le président du 
PDI reconnaît qu’il y a certains 
chefs de partis qui tombent facile-
ment dans les pièges de Déby 
parce qu’ils estiment qu’ils  

Organisé par le Serbad en partena-
riat avec Inades Formation, l’ate-
lier a regroupé environ 60 partici-
pants venus de toutes les Eglises 
Baptistes Mid Mission des régions 
du Chari Barguirmi, des deux Lo-
gone, du Mayo-Kébi, du Salamat, 
du Moyen Chari et du Mandoul. 
Les grands thèmes de cet atelier 
sont : méthodes et techniques d’i-
dentification, d’élaboration, de 
gestion et de formulation d’une 
requête pour le financement d'un 
micro projet de développement 
communautaire ; l’exécution, le 
suivi et l'évaluation d’un micro-
projet. Le programme triennal du 
Serbad, une ONG chrétienne pour 
le développement, a commencé en 
juin 2006 et prendra fin en juin 
2009. Au total 57 micro-projets 
seront exécutés.  

souffrent trop et qu’il faudrait aller à 
la mangeoire.  
A ceux-ci, M. Beassemda, dit que 
quand on lutte pour un vrai change-
ment, on ne se presse pas. On prend 
son temps  pour aller sûrement. Ain-
si, pour lui, la CPDC même si quel-
ques partis membres arrivent à faire 
défection, ceux qui resteront, conti-
nueront la lutte pour qu'un vrai chan-
gement intervienne au Tchad. « La 
classe politique de l’opposition tcha-
dienne est mûre. Elle sait ce qu’elle 
cherche pour le peuple tchadien et ne 
tombera pas dans les pièges de Dé-
by. 
Sur plus d’un milliard de fonds à 

mobiliser, la contribution des bénéfi-
ciaires est d’environ 333 millions de 
F Cfa. Le Serbad a quatre domaines 
d’intervention à savoir : la santé et la 
sécurité alimentaire, l’environne-
ment et l’éducation, la formation et 
la communication. Pour le président 
de l’Association tchadienne des 
Eglises Baptistes Mid Mission
(Atebam), Takya Missi Antoine, cet 
atelier n’est pas une fin en soi. C’est 
la suite que l’on donnera sur le ter-
rain en terme de résultat et son im-
pact qui importent. Ainsi, il faut ré-
fléchir, travailler en se donnant la 
main entre associations pour attein-
dre les objectifs fixés. Les chrétiens 
doivent témoigner par des réalisa-
tions que la Parole de Dieu est 
source de développement.     
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Un atelier de renforcement des capacités organisationnelles des leaders 
des Eglises Baptistes Mid Mission et le lancement du projet triennal 
2006-2009 du Service baptiste pour le développement(Serbad) s’est tenu 
du 24 au 28 juillet dernier à Koumra dans le Mandoul. 
Par Nadji Ndoumanbé Kaldor 
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Au Lycée Ahmed Mangué de Sarh, il 
existe un réseau d’enseignants sans 
conscience professionnelle. Hétéro-
gène, ce réseau, composé des ensei-
gnants de Français, d’histoire, de géo-
graphie, d’anglais etc. traite les épreu-
ves pendant le déroulement du bacca-
lauréat (à la première série d’épreuves 
comme à la seconde), et les vendent 
aux candidats. Selon nos sources, une 
épreuve traitée est vendue à 15.000F 
Cfa. Donc, un candidat qui a besoin 
de quatre épreuves doit débourser 
60.000F Cfa. Cependant, certains can-
didats qui négocient fort, achètent une 
épreuve à 10.000F Cfa. Il est absolu-
ment démentiel que ces enseignants 
du secondaire de surcroît, se livrent à 
une telle pratique sans mesurer ses 
conséquences négatives à long terme : 
celles d’avoir des diplômés au profil 
bas et des élites sans compétence. 
Ainsi, les sources confirmées par cer-
tains correcteurs font état de copies 
identiques auxquelles ils attribuent 
une note inférieure à 5/20. Le mau-
vais taux de réussite au baccalauréat 
est imputable à cette catégorie d’en-
seignants.  Contacté, l’inspecteur de 
l’enseignement secondaire, M. Kos-
soumbaye Mamledé déclare qu’il 
n'est associé ni de près ni de loin à 
l’organisation du baccalauréat.  
Mastogue Olivier  
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Du 25 au 29 juillet dernier, quelques 
maîtresses d’école ont suivi une for-
mation de remise à niveau à l’école 
du centre. Recrutées par la GTZ édu-
cation pour le besoin de la cause, ces 
femmes enseignantes ont rapidement 
été formées en vue d’encadrer les fil-
les du niveau primaire en cette pé-
riode des vacances. L’objectif visé 
par la GTZ en organisant ces cours 
d’été, est d’accélérer le processus de 
la scolarisation des filles et ainsi ré-
duire la disparité entre filles et gar-
çons dans les écoles.  

L’éducation à la vie familiale et en 
matière de population figure dans le 
programme des matières que dis-
pensent les maîtresses pendant ce 
cours d’été. Elysée Naïssem 
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Installée, pour la première fois à 
N’Djaména en 1998 puis à Sarh en 
2002, l’Association Jeunesse Sans 
Frontière, après tant de difficultés, 
a pu tenir cette fois-ci sa première 
Assemblée générale qui, d’après les 
textes de base, devait avoir lieu en 
2004. 
A l’issue de cette AG, le bureau 
Exécutif qui, était de 11 membres 
et réduit à l’ouverture à cause de sa 
prolongation, est remanié par les 
élections. A la présidence, l’As-
semblée a porté son choix sur 
Klaingar Korassoum, à la vice-
présidence, Bétour Patrice et au 
secrétariat général, Djimy-Vall 
Kemhonan pour ne citer que ceux-
là. Au sortir de cette AG, la JSF, 
nous espérons, doit avoir des 
moyens pour surmonter ses diffi-
cultés, notamment dans le respect 
des textes de base. A l’instar d’au-
tres associations qui éprouvent des 
difficultés, la JSF vit une sérieuse 
crise. 
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On constate que la Société tcha-
dienne d’eau et d’électricité(STEE) 
distribue de l’eau d’une cou-
leur rouge-noire, bref colorée. 
Pourtant, source de vie, l’eau ne 
devrait pas, normalement, avoir 
cette couleur. La question que l’on 
se pose est de savoir si cette eau 
que nous buvons n’est pas source 
de certaines maladies? M. Ngaros-
soal Golbaye, chef de division hy-
giène régionale répond : « Il n’y a 
pas d’eau potable à Sarh. Et la po-
pulation est exposée à beaucoup de 
maladies comme la dysenterie, le 
choléra,  

la fièvre typhoïde, la diarrhée, la po-
lio etc.» Pour le responsable de la 
division  hygiène, les tuyaux en fer 
qui distribuent  l’eau dans toute la 
ville doivent être remplacés par ceux 
en plastiques. M. Ngarossoal Gol-
baye a indiqué que des observations 
ont été faites, en son temps à la 
STEE. Pour lui, l’eau de la STEE 
comme celle des puits méritent un 
traitement adéquat. « Au niveau du 
service d’hygiène, remarque M. Nga-
rossoal, les puits de Sarh, Kyabe, Da-
namadji sont régulièrement traités 
afin d’éviter la dysenterie et le cholé-
ra.   
Elysée Naïssem 
 
 
(Suite de la page 2) 
Pour l’Imam de la grande mosquée 
de Sarh, Oumar Abdelroudjal, la dia 
n’est qu’une convention entre les mu-
sulmans donc applicable sur les com-
munautés concernées et non sur tou-
tes les communautés. L’Iman de 
Koumra, Mahamat  Seid a, quant à 
lui, fait observer que la dia ne s’ap-
plique pas dans toutes les communau-
tés musulmanes. Elle est beaucoup 
plus pratiquée entre les Kéreda, Go-
ranes et le Zagahwa. De l’avis de M. 
Roallate Gédeon, leader de l’Eglise 
Francophone de Sarh, les chefs reli-
gieux doivent  organiser de grands 
ateliers pour discuter du sujet et s’en-
tendre réellement afin que les deux 
communautés (Sar et musulmane) 
vivent en paix. Le secrétaire général 
du Barh-Kôh, M. Madi Nayalta, a 
déclaré dans son allocution que tout 
citoyen qui ne connaît pas ses droits 
et devoirs est loin de se développer et 
de se défendre. Ainsi, pour lui, l’or-
ganisation de l’atelier est venue à 
point nommé.    
    
 
 
 
 
   
 


